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le Secretaire princiEal de la Commission
- aux Chefs des délégati?~~

de l'Egyp~de la Jor0.anie, du Liban et de la Syrie
transmettant un flI&morandum de la Commission

Excellence,

J1ai l'honnour de vous comnuniquer ci-joint copies d1un

Mémorandum de la Comnission de conciliation pour la Palestine,

pour votre information.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances de ma haute

considération.

signé: P. de Azcarate
Secrétaire principal



CO~{ Tr33rON DE C()NCILI \ TrOt: DES N..\rrrONS U1'JrG~3 POUR L '1 ])\1'~3TnJE

tif Ji: ~". 0 fi AND U ~~

1. Le 13 octobre 1951, le Fr/'sident do 1'1 dél(~gntion du Lib,-m

1 tr8.nsrJ1is à 1'1 CO'11'11issinn un "1f:morrlndu'11 en r1J1tP du 12 octobre

concernant la co~p~tence et los fonctions de la ilim'11ission et

port~nt 18 signature des présidents des délégations de l'Egypte,

de la Jordanie, du Liban et de la Syrie.

2. Ce m6morandum du 12 octobre soulève, au parngrnph8 3,

quelques questions relAtives AUX rapforts entre les me'11bres de lq

Cnm"1ission et leurs gouvcrne~ents respectifs, ainsi qu'à lu

possibilité d'un conDit erttre les vues dc:s gouverne~t:'nts

repr~sentés A 1~ CO'11'11ission et les dAcisinns de lQ ,ajorit5 des

;~E;r1bres des Nations UnirJs.

L'Asse'11b1~e g~n~ralea confi~ certaines fonctions, d1ns

t . , cl -J" , 't't 1 t dcel" Alns cas, a cs personnes llGSlgnp8s 8 l re personne e .ans

ct' autres cas à des comMissions ou ,~ des cr:J'l'lit.és CIl"1 Y 'os:!s de

repr~sentants d'Etats. Lton peut citer, ~ titre d'Gxe~rle, dans

1'1 première catégorie: le ;tlAdütteur des N,'ltions Unies pour 11

P11estine aux termes de lA r6so1ution la6 (9.2_) de l'~sse~b16e

g~n6r~le, le Commissair8 des Nltions UniAS pour l~ Libye ~ux termes

de 11 r(';solution 289 (IV), le CO"TI'1ÏSS1 ire des Nations Unies pour

l'Erythrôe 'lUX termes de la r~solution 390 (V,) •. P1.rl11i lE:S
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exe~ples de la seconde c~tégorie, l'on peut citer: la Com~ission

pour ln Korée aux termes de ln résolution 195 (III), le ComitR

spécial pour les Balkans aux termes de la rôsolution 274 (III),

les Conseils consultAtifs pour la Somalie et pour la 1ibye aux

termes de la résolution 289 (IV) et la Commission de conciliation

pour la Palestine nux termes de la résolution 194 (III), qui

pr6voit que la Commission sera ltcomposr5e de trois Etats ,'tel11bres

des Nations Unies~.

En tant qu'organes des N1tions Unies cr6~s par lt\sse~b16e

gén6rale, ces commissions et comit6s doivent s'en tenir qUX

directives qu'~ls reçoivent de cette dernière. Les gouvernements

des trois Etats qui, en tant que !~mbresdes Nations Unies, sont

représentés à la COl11mission de conciliation ont une respons~bilité

spfciale d3nsl'exécution des directives données à la Com~ission

, l ' r' bl ' "1par ~ssem ee gencra e. Les Etats me~bres de"la Co~mission et

d'autres organes des Nations Unies exercent leur mand3t par
" . . "'. ~' .,

l'intermédiaire de repré.sentants qui sont désign6s par les

gouvernements de ces Etats et qui reçoivent des instructions de ces

mêmes gouver~ements.

3 • 1e mémorandum du 12 pctpbre, faisant état de l'opinion
. , : .

réfléchie des dél(~gations de l'Egypte, de la Jordanie, du Liban et

de l~ Syrie, soul~gne l~ f~~tque la~Commissio~1 aux termes de la

résolution 194 (III) ne jouit ~'aucun P?uvoir discr1tionnaire dans

l'exercice de ses fQnctions; gue l'hssembloe génfrqle ~ pris des

. ~ 13 d6cision pr5voysnt nue 13 Commission se composerait d'Etats
est conforme au projet de r~solution préscint6 A la Première
Commission.pA.t' 1:.1. délégéltion de la Syri.e. La Commission a
rejeté les propositions contenues dans d'autres projets de
résolutions prosentes par les délpgations du Guatemala et ~e

la Colombie et prévoyant que la Commission S8 composerait de
personnes nomrn6es à titre personnel.
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dô cisions et non formulé des re Command:üionset 3.' chargé la

Commission de les mettre en oeuvre; et notamment que l'\ssemb16e

génp.rale a pris uned8cision au sujet GU rapRtriement des r6fugi6s

, '~ui d~sirent rentrer dans leurs foyers et du paieMent de compensation

sans accorder aucun pouvoir discrétionnaire à la'Commissi6n.

4. Le ~Qndat et les pouvoirs de la Com~ission sont dAfinis dans

l~ r~solution 194 (III) et dqns des r~s01utions'ultp.rieures. La

Commission n','} p1s1utorité pour "lssumer des f(metions ou des

. t t . l . " ',1, l'A bl'pOUVOIrs ransgressan ceux qUI UI ont ote asslgn~s par1ssem ee

, , l'gr:mc;r1 e. Aux tèrmes de 11 résolution 194 (III), le mandat

ess~ntiel dbrin~ à la Commission est de "prendre des mesures en vue

d'aider les gouvernements 3t ~utorit:Js int~ressés à régler de

façon d~finitivetdutes les questions sur lesquelles ils ne se

sont p'1S mis d'accorrt." Eri lui confi~nt cette responsabilitp.,

1

l'Assemb16e générale s'est abstenue à dèssein de li~it~r ~troitement

l'autorité de 1'1 Commission. 'Lt~ssemb16e s'attendait, au contraire j

à ce que la Commission utilise son propre jug~ment pour déterminer

quelles sont les meilleures ~éth6des à employer pour faciliter le

rétablissement de la paix ~n Palestirie. Au cours de la lS4ème sé~nce

plénière de l'Asse~blée, le jour de l''1d6ption de la r6solution

'194 (III)", le représen'tant "du Royaume-Uni 8. indiquf que :

Tf L' Assemblée laisse , eri fa'it, la Coml'tJ.ission d'e
concili~tion interpréter à sa ~anière la
B~ccession des ~v6ne~erits de Palestihe •. , ..
Il faudra qu'elle (la Com~ission) tienne compte
de l'attitude des diverses Pnrties intéress~~s

et des fncteurs de stabilité future et ~u'elle

d~termine elle-~ê~e dans 0uelles limites oh
peut espérer et rechercher un r1ccord. fT
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Le 3 d~cerobre 194$, à l~ 224èroesfance de ln Première Co~~ission,

au mome'nt de L1 d.iscussion des par,'lgr3.rhes re18tifs à la protection

des Lieux Saints et à l'internationalisation de J8rusale~, le

repr~sentant de la France a expri~6 une id~esimilaire lorsqu'il a

S011;l ignÉ; que

" ce projet n'Do pas pour but de donner à
la Commission de conciliation des instructions
précises qui fixeraient sa tâche· par avanCB·
mais simplement de fcrrrmler une recommandation
fondamentale quant à la manière dont cette
Commission devra procéder."

Il est clair, par conséquent, nue l'intention de l!~ssemblée

, , l 't 't d d '1 C . , , -1' 't' .gcnera e ~3 al e,. ,:m!1sr R 11 Omll.lSS:lC'n unpOUVCllr cüscrp. lonn,qlre

assez éte~du d~ns ~!~ccomplissement de sa tâche.

5. Il apparaît que, de l'avis des délégations dB ItEgypte, de

la ..Jord::mie J. cl U Lib1.n et de la Syrie J lesf:onctions principales de

la Commission devr<tient consister à '11ettre en oeuvre les rtôcisions

de l' o\ssemblée gônér'l.le.. Dans l' exercJcede son m8ncl.:1.t, la

Commissi0n a toujours été guidée par Iss d~cisions et recom~and2tions

--1 1"\ bl' "J. ue 1J.sse:r1, ee gonerA. .f'. La Commissjon 9 néqnm0insreçu comme

fc'nctipns principales, celles de traiter, pA.r voie de concili'3.tion

et de médiation, les. diff.6rends entre les Parties •.

6. Df.ms leqlémorandum du 12 octobre, l'on exprime l'opinion que

10. Commission, ne dispose d.' aucun pouvoir discrétionnaire en ce qui

concerne la questiçm çlu rapatriement et de l'indemnisation des

r3fugi6s.

Il est pal'"ti-culière~ent importrmt. cl' évï ter ..tout fl1alentendu

à ce sujet. Le·
1

'para'graphe 11 'de la résolùtion 194 (III} prévoit

que :
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II ••• il Y Il lie~ de permettre aux réfugi6s qui
le d6sirent, de rentrer dans leurs foyers le
plus tôt possible et de vivre en paix avec leurs
voisins, et que des indemnités doivent être pay~es

à ,titre de compensation pour lesbiens de ceux qui
d6cident de ne pas rentrer dans leurs foyers et
peur tGut bi~ri perdu ou endo~mag6 lorsque, en
vertu des principes du drnit international ou en
6quit6, cette perte ou ce dommage doit @tre réparé
par lE3s gouvernements ou autorités responsables; li

Au cours des tr,is dernières ann~es, il n'a pas {t6 possible

de faire des progrès appréciables dans la solution du problème

des r6fugi~s. Etant donné que le paragraphe Il a 6t~ interprété

différemment Vlr It3s Parties et que l'Assemblée gén6rale ne semble

p,CJ.s tl.v,-.dr fix8 une règle stricte en la matière, la Commission est

vivement d6sireuse de prendre toutes les dispositions pratiques

qui seraient de nature à faciliter la solution du probème à brève

éch~ance. Cette position est conforme A la résolution 394 (V) de

l' Ass e'I1b16 e g6nérlJ.l e, en dat e du 14 décembre 1950, par laquell e la

Commission est chargée, en passant par l'intermédiaire de son

Office pour les réfugiés "de prendre toutes dispositions gu l Glle7

jugera n6cessaires pour l'évaluation et le versement des indemnités

en application du pAragraphe 11 de la résolution 194 (III) de

lri\sSel11blpe générale", et "d 1 élaborer toutes dispositions gui

pourront aiderN à atteindie les autres objectifs énoncés au

p:J.ragr3.phe Il de ladite résolution if • Les propositions de 13.

Commission du 17 septembre 1951 contiennent certaines suggestions

quant aux moyens de réaliser un progrès tangible dRns le règlement

de l~ question du rapatriement et de la compensation. Ces suggestions

Le texte angl:l.is dit : if work out sueh arrangements as may
be practicqble for the implementation of the other objectivos
of p1.r.'1gr'J.ph 11 of the said resolut ion. ft



•

ont 6tc< faites dAns l'espoir 'lüe le surt c:es rr;fu'g'ïr's sern.it

~m61id~é si les Parties int6re~s~es c0tlabor2ient pleinement

ave'c 1:1, Cr ;rnmissi0n (t'1ns 1 1 effort qu'elle déplç.Jis ::lctuellement.

le 22 octobre 1951

, " . ·f




